
Sociétés à l’IS : découvrez Cap Green 

 
 

Jusqu’à la fin du mois de juin, vous pouvez investir dans un produit qui offre une 

garantie nette* du capital avec un sous-jacent ISR. 

UNE PROTECTION NETTE DU CAPITAL : Cap Green - juin 2019 

Destiné aux personnes morales à l’IS, souscripteurs souhaitant bénéficier d’une 
protection du capital nette de frais de gestion. 

Dossiers de 1 à 5 millions 
 
Maturité : 31/12/N+4 
 
Mécanisme : La combinaison d’un fonds € (60% de l’investissement) + un produit 
structuré (40% de l’investissement). 

L’indice sous-jacent : Euronext Eurozone Energy Transition Leaders 50 EW Decrement 
5%. Composé des 50 sociétés, parmi les 75 plus grandes capitalisations boursières de 
la Zone euro, sélectionnées pour leur engagement en matière de transition écologique. 
 
Pay-off - en cas de baisse du sous-jacent à l’échéance : 

Protection du capital nette des frais de gestion à l’échéance à hauteur de 100% *(hors 
frais, commissions et fiscalité applicables) 

Pay-off - en cas de hausse du sous-jacent à l’échéance : 

La poche UC (40 % de l’investissement) est revalorisée : + 65 % de la performance 

positive de l’indice (hors frais, commissions et fiscalité applicables). 

Une offre labélisée ISR : l'indice sous-jacent est basé sur une stratégie de transition 
énergétique 
 
Frais de gestion : 1% (1.67% sur le fonds € + 0% sur les UC) 

Strike : 28/06/2019 

Pour plus d’informations, appelez au 01.42.85.80.00 ou écrivez  info@maubourg-
entreprise.fr 
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